
 

 

 

Entrée en vigueur du règlement numéro 757-1-2023 

 
 
AVIS PUBLIC est donné que le conseil municipal de la Ville de Gatineau à sa séance du 
19 septembre 2023 a adopté le règlement suivant : 
 

• Règlement numéro 757-1-2023 abrogeant le règlement numéro 757-2014 autorisant une dépense 
et un emprunt de 300 000 $ pour financer de nouvelles phases du programme d’aide financière pour 
la mise en valeur du patrimoine bâti sur le territoire de la nouvelle ville de Gatineau, lequel emprunt 
sera entièrement assumé par le ministère de la culture et des communications 

 
AVIS PUBLIC est aussi donné que le ministre des Affaires municipales et de l’Habitation a approuvé ce 
règlement le 23 novembre 2023 et qu’il peut être consulté par toutes personnes intéressées au Service du 
greffe, Maison du citoyen, 25, rue Laurier, 5e étage, Gatineau, de 8 h 30 à midi et de 13 h à 16 h30 
 
Ce règlement entre en vigueur le jour de la publication du présent avis. 
 
Veuillez noter que tous les avis publics du Service du greffe sont publiés dans le site Web de la Ville de 
Gatineau à l’adresse gatineau.ca/avispublics. Également, nous souhaitons vous informer que, dès le 
1er janvier 2024, tous les avis publics seront publiés uniquement dans le site Web de la Ville. 

 
 
Gatineau, ce 2 décembre 2023 
 
 
 
 
Me Camille Doucet-Côté 
Assistante-greffière 
 
 
 

http://www.gatineau.ca/avispublics

